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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


ALAIN PETIT  référent « handicap » Dordogne commente ce rapport du Dr. Busnel
· Ce rapport fait suite à une commande de l’ancienne secrétaire d’Etat à la Solidarité Valérie Létard pour « faire du Droit au travail des personnes handicapées une réalité ».

· Ce rapport a été remis à Xavier DARCOS et à Nadine MORANO

· Le rapport vise à faire des propositions, 25 au total.

· Le rapport vise à la proposition de définition d’un outil d’évaluation de l’accès à l’emploi des personnes handicapées.

· Une proposition serait de mettre en place un dispositif qui reposerait une phase de mise en situation individualisée, une évaluation serait faite, elle serait basée sur un  « faisceau d’indices concordants » qui devrait aborder 4 points : compétences, motivation, capacités/incapacités, la situation et l’environnement ».

· Le rapport demande aussi le renforcement des missions et du rôle des MDPH, avec un travail spécifique sur les missions du « référent insertion professionnelle ».

· Le rapport parle aussi de la nécessaire implication et coordination des différents acteurs des champs sanitaires et sociaux.

On peut noter l’importance et les responsabilités que devraient prendre les MDPH… ce qui renvoie aussi de l’importance de la présence d’une organisation syndicale au sein de la MDPH. C’est être un partenaire à part entière très impliqué, de fait, dans l’insertion professionnelles des personnes handicapées.

Le rapport indique l’importance d’un partenariat et de la signature de conventions.. là aussi un syndicat doit pouvoir être en position de discuter et de mettre en place des partenariats.

La MDPH doit être le lien entre tous les partenaires, dont les opérateurs des politiques de l’emploi, les médecins du travail, les associations et bien sûr les syndicats … 
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